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Liste des sigles 
 

Afin d’alléger le texte et de simplifier sa lecture, les sigles suivants sont utilisés tout au long du présent 
rapport.  

DPAC Direction de la performance et de l’amélioration continue 

DPCP Directeur des poursuites criminelles et pénales 

GDE Système de gestion des demandes d’expertises 

LSJML ou Laboratoire Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale 

MSP Ministère de la Sécurité publique 

SPVM Service de police de la Ville de Montréal 

SQ Sûreté du Québec 
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Faits saillants  
 

Le service d’assistance sur scène de crime du LSJML est très apprécié par les enquêteurs et les coroners 

interrogés, et ce, tant pour le professionnalisme, la disponibilité et la rigueur scientifique des spécialistes 

du Laboratoire. De manière unanime, le niveau de satisfaction à l’égard du service est élevé. 

Le service est jugé très utile, voire essentiel, par les différents intervenants interrogés. La principale 

contribution du service d’assistance sur scène de crime est l’apport de preuves scientifiques objectives 

aux enquêtes policières et aux coroners. Les premières constatations obtenues par les spécialistes du 

LSJML sur la scène de crime et les rapports préliminaires qu’ils transmettent par la suite aux enquêteurs 

permettent à ces derniers d’orienter leurs enquêtes, en confirmant ou infirmant leurs hypothèses. Les 

rapports d’expertise produits par les spécialistes fournissent ensuite les preuves irréfutables nécessaires 

aux procédures judiciaires. 

Les principaux points forts du service d’assistance sur scène de crime du LSJML sont nombreux, 

notamment : 

 La grande disponibilité des spécialistes : le fait que le service soit offert en continu et que les 

spécialistes du LSJML se déplacent dans de courts délais sur les scènes de crime à travers le 

territoire québécois est perçu par les enquêteurs et coroners comme un des principaux points 

forts. 

 Leur expertise unique au Québec : tant sur les scènes de crime que lors de leurs témoignages en 

cour, l’expertise des spécialistes est une des forces indéniables du LSJML. 

 La qualité du travail et l’attitude de ses spécialistes : l’esprit d’ouverture et de collaboration, la 

rigueur scientifique et l’efficacité des spécialistes sont parmi les traits appréciés des enquêteurs 

et coroners.  

Quelques points faibles ont toutefois été soulignés lors des interventions dans le cadre du service 

d’assistance sur scène de crime : 

 Les délais de déplacement pour accéder aux scènes de crime : étant donnée la grandeur du 

territoire à couvrir, des délais pour se rendre sur les scènes de crime en régions éloignées sont 

inévitables. 

 Le fait de n’avoir qu’un seul véhicule de service disponible : puisque les demandes d’intervention 

sur des scènes de crime peuvent survenir à tout moment, et même parfois simultanément, les 
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spécialistes doivent se partager l’unique véhicule de service. Un second véhicule permettrait une 

meilleure efficacité sur les scènes de crime lorsque le premier est déjà utilisé, et ainsi, éviter que 

les spécialistes utilisent leurs véhicules personnels ou un véhicule de location qui ne sont pas 

adaptés à leurs besoins. De plus, pour certains spécialistes, notamment ceux de la balistique et 

de la biologie/ADN, l’utilisation du véhicule de service est essentielle pour effectuer des tests sur 

les scènes de crimes. 

Il est important de noter que, bien que la notoriété du LSJML ne soit plus à démontrer, il demeure que 

le niveau de connaissance des différents services offerts dans le cadre du service d’assistance sur scène 

de crime est inégal parmi les enquêteurs et les coroners. Les formations offertes aux corps policiers et 

aux enquêteurs par le LSJML aident certainement à faire connaître l’étendue des services, y compris celui 

d’assistance sur scène de crime, mais les personnes peu expérimentées semblent moins susceptibles de 

développer le réflexe de contacter le LSJML dans le contexte de certaines scènes de crime. 



Contexte et objectifs 

Le Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale (LSJML/le Laboratoire) est une direction 

générale principale qui relève du ministère de la Sécurité publique (MSP). Elle a pour mandat principal 

de réaliser des expertises objectives en sciences judiciaires et en médecine légale, dans différents 

domaines hautement spécialisés pour l’administration de la justice et le soutien aux enquêtes policières 

et judiciaires.  

En plus d’effectuer des expertises en sciences judiciaires et en médecine légale, le LSJML prête assistance 

sur les scènes de crime au personnel des corps de police qui en font la demande. Annuellement, les 

spécialistes du LSJML se rendent sur environ 80 scènes de crime. Après chacune de leurs visites, un 

rapport d’expertise est produit par le Laboratoire et remis au client. 

La direction du Laboratoire a demandé à l’équipe d’évaluation de programme de la Direction de la 

performance et de l’amélioration continue (DPAC) de réaliser une évaluation de son service d’assistance 

sur scène de crime afin de documenter la contribution de celui-ci au déroulement de l’enquête policière 

ou du coroner.  

La firme Léger a été chargée de recueillir les informations nécessaires à l’atteinte de cet objectif à partir 

d’entrevues individuelles réalisées auprès d’enquêteurs, de coroners et de spécialistes du LSJML. Dans 

le but de familiariser le lecteur avec le Laboratoire et la démarche d’analyse d’une scène de crime, une 

description est présentée aux pages suivantes. Par la suite, l’analyse des données colligées dépeint cette 

démarche du point de vue des acteurs concernés et dresse un bilan global du service d’assistance sur 

scène de crime.  



1. Description du service d’assistance sur scène de crime 

1.1 Raison d’être 

Le Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale (LSJML/le Laboratoire) a été fondé à 

Montréal en 1914, par le Dr Wilfrid Derome. Il s’agissait du premier laboratoire d’expertises judiciaires 

en Amérique du Nord. En 1920, Franchère Pépin, récemment gradué de la Faculté de pharmacie de 

l’Université de Montréal, se joignit au Laboratoire en tant qu’assistant chimiste en toxicologie et expert 

en poisons et explosifs. Son arrivée a permis le développement du volet toxicologique du Laboratoire qui 

sera encore une fois une première nord-américaine.  

Avec le temps et l’ajout de professionnels et de techniciens travaillant dans plusieurs secteurs d’expertise 

de la médecine et des sciences pures et appliquées, le LSJML, aujourd’hui sous la responsabilité du 

ministère de la Sécurité publique (MSP), est devenu un laboratoire judiciaire moderne regroupant 

différents domaines d’expertise scientifique tels que : la toxicologie, la biologie et l’ADN (acide 

désoxyribonucléique), les documents et les écritures, la chimie, les incendies et les explosions, la 

balistique, l’imagerie et la médecine légale.  

En plus d’effectuer des expertises en sciences judiciaires et en médecine légale, le LSJML offre un service 

d’assistance sur scène de crime. Cette assistance permet d’obtenir les services d’un ou plusieurs 

spécialistes du Laboratoire pour aider à reconstruire le déroulement des événements, effectuer des 

prélèvements ou des mesures spécialisées.  

À la fin des années 1990, on avait évalué que les coûts associés aux déplacements du personnel sur les 

scènes de crime étaient trop importants et que dorénavant, les spécialistes du Laboratoire ne devaient 

pas s’y rendre pour en faire l’examen hors des heures d’ouverture normale. Face à cette situation, 

différents corps de police qui traitaient avec le Laboratoire ont dû se réorganiser. Plusieurs d’entre eux 

ont ainsi développé, au cours des années, leur propre expertise d’analyse de scène de crime. Ce qui a eu 

pour effet de diminuer de manière importante le nombre de scènes de crime analysées par les 

spécialistes du Laboratoire, et ce, dans tous les champs d’expertise.  

Annuellement, la clientèle policière requiert l’assistance des scientifiques du LSJML sur près de 80 scènes 

de crime.  
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1.2 Objectif 
L’objectif du service d’assistance sur scène de crime et des spécialistes du Laboratoire est de fournir une 

expertise spécialisée sur la scène de crime et des preuves scientifiques objectives afin de soutenir 

l’enquête policière/l’enquête du coroner.  

1.3 Clientèle 
Les principaux clients qui ont recours aux services d’assistance sur scène de crime par les spécialistes du 

Laboratoire sont : 

 les corps de police; 
 les procureurs ou le Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP); 
 les coroners. 

1.4 Nature de l’intervention  

Analyse de la scène de crime 

Lorsque survient une scène de crime, ce sont les patrouilleurs du corps de police qui sont souvent les 

premiers répondants. Leur rôle consiste, entre autres, à venir en aide aux victimes et à établir un 

périmètre de sécurité de la scène. L’enquêteur, qui travaille également au sein du corps de police, 

analyse la scène; c’est-à-dire qu’il étudie les circonstances du crime, interroge les victimes, les témoins 

et les suspects, etc. Il est parfois accompagné de techniciens en identification judiciaire dont le rôle 

consiste à recueillir les pièces à conviction1 ou les éléments de preuve (projectiles, vitres, morceaux de 

vêtements, etc.) nécessaires à l’enquête.  

Si, à la suite de l’examen d’une scène de crime, l’enquêteur responsable de la scène de crime, après avoir 

consulté le technicien en identification judiciaire, est d’avis qu’ils n’ont pas l’expertise nécessaire pour 

analyser certains éléments de la scène ou que celle-ci est trop complexe, il va appeler le LSJML pour avoir 

l’assistance d’un ou de plusieurs de ses spécialistes.  

La personne du Laboratoire (soit un directeur ou le spécialiste de garde) qui reçoit l’appel prend les 

informations et les transmet aux spécialistes des secteurs d’expertises concernés. Ceux-ci vérifient la 

validité de la demande et en informent les directeurs concernés. À titre d’exemple, dans le cas d’une 

demande auprès d’un spécialiste en analyse de taches de sang, on évaluera la pertinence du 

 
1 Objets ou documents déposés devant une juridiction qui permettent, au même titre que les dépositions, 

d’étayer et d’établir une preuve. 
   http://gdt.oqlf.gouv.qc.ca/ficheOqlf.aspx?Id_Fiche=8877008  
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déplacement si le déversement de sang ou de substance biologique peut mener à une analyse, une 

interprétation et à la collecte d’échantillons. 

Une fois la demande validée, le spécialiste du service concerné du Laboratoire se rend sur la scène de 

crime. Selon les circonstances ou l’ampleur de la scène, il peut être accompagné d’un autre spécialiste 

ou d’un technicien qui l’assistera dans son travail. Mentionnons qu’il y a toujours, sauf dans de rares 

exceptions, deux spécialistes en analyse de taches de sang qui se déplacent sur chaque scène de crime.  

Sur la scène de crime, le spécialiste du Laboratoire s’entretient avec l’enquêteur responsable de la scène 

de crime pour s’informer des éléments essentiels à la réalisation de son intervention. Il procède ensuite 

à l’analyse de la scène au cours de laquelle il documente, à l’aide de photographies, de croquis, de notes 

manuscrites, etc., toutes les observations pertinentes réalisées.  

Il peut également prélever des échantillons lors de l'examen. Chaque prélèvement doit être effectué 

séparément et identifié de manière adéquate. La méthode de prélèvement doit tenir compte de facteurs 

tels que le substrat et le type d'analyse à réaliser au laboratoire, tout en visant à minimiser l'impact sur 

la scène de crime. Toutes les précautions nécessaires doivent être prises pour éviter la détérioration ou 

la contamination des échantillons prélevés. 

Une fois l'analyse terminée, le spécialiste du laboratoire communique ses premières constatations à 

l'enquêteur responsable de la scène de crime. À ce stade, l'enquêteur peut lui poser des questions pour 

valider ou infirmer certains faits. Un résumé de cette discussion est ensuite consigné dans le cahier de 

scène, ainsi que toutes les informations pertinentes recueillies à la suite de l'analyse et des entretiens 

effectués.  

Les notes consignées par le spécialiste du Laboratoire doivent contenir les éléments suivants :  

 L’avis de déplacement notifié au gestionnaire et le moyen de communication utilisé (message 

texte, courriel, etc.); 

 La date et le lieu de l’événement; 

 Le nom de l’enquêteur responsable de la scène de crime et du corps de police; 

 Le numéro de l’événement; 

 L’heure d’arrivée et l’heure de départ de la scène de crime; 

 Un résumé des entretiens effectués sur place. 
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À son retour au Laboratoire, le spécialiste peut, verbalement ou par écrit, transmettre à l’enquêteur 

responsable du dossier d’enquête2 les résultats préliminaires de son examen de la scène de crime.  

Le spécialiste du Laboratoire s'assure également de transmettre et d'enregistrer les prélèvements qu'il 

a effectués dès que possible, après réception des pièces du laboratoire. Ces prélèvements suivent 

ensuite la séquence des analyses selon les procédures des secteurs concernés. 

Une fois que le spécialiste reçoit l'ensemble des résultats des analyses requises, il rédige un rapport 

d'expertise conformément aux procédures du LSJML. Il remettra ensuite ce rapport à l'enquêteur 

responsable du dossier d'enquête. 

Pour tous ses dossiers, y compris les rapports d'expertise produits à la suite d'une assistance sur la scène 

de crime, le Laboratoire vise à transmettre les rapports dans un délai de 90 jours. 

Rédaction du rapport d’expertise 

Le spécialiste rédige les résultats et les conclusions de son expertise selon un modèle de rapport établi 

par son service. Il doit vérifier que tous ses résultats sont couverts par la portée d’accréditation du 

Laboratoire. Les résultats qui ne sont pas couverts par la portée d’accréditation doivent être clairement 

identifiés comme tels dans le rapport. Il remet ensuite celui-ci à l’un de ses pairs pour validation. 

Après la validation, le rapport d’expertise est ensuite remis à un agent de secrétariat. Ce dernier effectue 

les corrections linguistiques nécessaires et s’assure que tous les éléments du gabarit des rapports 

d’expertise sont respectés. Sauf pour les services qui utilisent Docuthèque, l'agent de secrétariat 

imprime ensuite la version finale du rapport et la remet au spécialiste responsable de la production du 

rapport pour qu'il le signe. Le rapport est ensuite acheminé, par l’agent de secrétariat, à l’enquêteur 

responsable du dossier d’enquête. Lorsqu’un coroner est impliqué dans un dossier, c’est-à-dire que les 

analyses effectuées concernent la victime, une copie du rapport d’expertise lui est également expédiée, 

quel que soit le secteur d’expertises ayant fait les analyses. 

 
2 L’enquêteur responsable du dossier d’enquête est celui qui prend la relève de l’enquêteur responsable de la scène 

de crime.  



2. Approche méthodologique utilisée 
 

Les données qualitatives de la présente étude ont été colligées grâce à la tenue d’entrevues individuelles 

menées avec des spécialistes du LSJML (11 entrevues), des enquêteurs de la Sûreté du Québec (SQ) et 

du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) (8 entrevues), et des coroners (3 entrevues). Tous 

les participants sont intervenus sur des scènes de crime entre le 1er avril 2019 et le 31 mars 2021.  

La réalisation de six groupes de discussion était initialement prévue : quatre avec la clientèle des 

enquêteurs du SPVM et deux avec des enquêteurs de la SQ. Cependant, en raison de contraintes en 

matière de disponibilité, il était impossible de regrouper plus de trois enquêteurs pour une même plage 

horaire. Léger a opté, avec l’approbation du Ministère, pour la réalisation d’entrevues individuelles 

auprès de cette clientèle. Ce changement dans la méthodologie de recherche n’affecte en rien la qualité 

des données obtenues, car, même si les participants sont moins nombreux, il a été possible d’aller 

chercher un maximum d’informations auprès de chacun d’eux.  

Les participants ont été recrutés à partir de listes fournies par le ministère de la Sécurité publique. Léger 

a contacté les coroners et les spécialistes du LSJML pour les inviter à participer à une entrevue 

individuelle d’une durée de 60 minutes. Parmi les quatre coroners éligibles, trois ont répondu 

positivement à l’invitation. Parmi les 16 spécialistes du LSJML contactés, 11 ont répondu positivement à 

l’invitation.  

En parallèle, une firme externe mandatée par Léger a contacté les enquêteurs du SPVM (28) et de la SQ 

(44) afin d’organiser les groupes de discussion prévus au mandat. Cependant, compte tenu des horaires 

chargés et variés des enquêteurs, ainsi que du nombre élevé de non-réponses aux invitations par courriel 

et par téléphone, il s’est avéré que la tenue de groupes de discussion ne serait pas possible dans les 

paramètres prévus au mandat. Comme mentionné précédemment, il a été convenu avec le MSP que des 

entrevues individuelles seraient alors organisées pour pallier cette contrainte.  

Les entrevues individuelles 

Les 22 entrevues ont été réalisées entre le 11 juillet et le 15 septembre 2022, en ligne, via la plateforme 

Teams. Lors du recrutement, les participants ont été informés qu’un enregistrement audiovisuel de 

l’entrevue serait effectué à des fins d’analyse uniquement. 

Les guides d’entrevues ont été élaborés par les professionnels du MSP. La durée des entrevues varie 

entre 30 minutes et 70 minutes. En conformité avec l’approche préconisée, l’intervieweur a adopté un 
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ton semi-directif, de façon à laisser aux participants l’opportunité de développer leur idée sur les thèmes 

les plus évocateurs.  

Notes de lecture  

 Le verbatim contenu dans le présent rapport a été retenu sur la base de sa représentativité ou 

de sa force d’évocation. Il peut avoir été légèrement modifié, de façon à faciliter la lecture, tout 

en respectant le propos formulé (ex. temps de verbe non adéquat, mauvaise utilisation du genre 

d’un nom, etc.). Les verbatims en rouge présentent les propos des enquêteurs, en bleu, ceux des 

spécialistes du LSJML, et en gris, ceux des coroners interviewés.  

Il est à noter que, étant donné le petit nombre de coroners interviewés (3) et le fait que ceux-ci 

ont eu peu d’interactions avec les spécialistes du LSJML dans le cadre précis d’une intervention 

en matière d’assistance sur scène de crime, leurs propos sont rapportés dans une moindre 

proportion. 

 Contrairement à une étude quantitative s’appuyant sur des résultats quantifiés et représentatifs 

d’une population donnée, l’approche qualitative permet de dégager les grandes tendances 

exprimées par des participants invités à faire part de leurs perceptions, commentaires et 

opinions. Aucune valeur statistique ne doit être accordée aux différentes considérations émises.  
 

 De plus, la forme masculine utilisée dans le texte désigne aussi bien les femmes que les hommes, 

elle n’est utilisée qu’à la seule fin d’alléger le texte et d’en faciliter la compréhension. 



3. Analyse des données recueillies 

3.1 La demande d’assistance sur scène de crime 

3.1.1 Le mécanisme de demande d’assistance 

Aux dires des participants aux entrevues, il n’y a pas de procédure formelle pour contacter les spécialistes 

du LSJML dans le cadre d’une demande d’assistance sur scène de crime. Cependant, une façon de faire 

est plus fréquemment employée par les personnes interviewées. Elle consiste à appeler le Laboratoire, 

sur les heures d’ouverture (de jour, en semaine), en mentionnant qu’il s’agit d’une scène de crime. 

L’appel est ensuite transféré dans le secteur d’expertise concerné, et un message sera transmis à un 

spécialiste (parfois, ce sera celui qui est de garde à ce moment-là) qui se chargera de contacter 

l’enquêteur. 

Hors des heures d’ouverture du Laboratoire, l’appel est transféré sur la ligne de relève. L’appelant doit 

mentionner qu’il s’agit d’une demande d’assistance sur scène de crime et un téléphoniste contactera la 

personne de garde ou un directeur de département, qui se chargera par la suite de joindre un spécialiste.  

Cette procédure est encore moins standardisée en ce qui concerne le département des spécialistes en 

incendies et explosions. Pour ce département, les enquêteurs contactent d’abord, par le biais du numéro 

de cellulaire du LSJML, le gestionnaire du département, qui se charge ensuite de contacter les spécialistes 

sur leur téléphone cellulaire personnel. Comme aucun horaire de garde n’est établi, il peut y avoir 

certains délais, car lorsqu’un appel est fait en dehors des heures régulières de travail, il est possible que 

les spécialistes n’aient pas accès à leur téléphone cellulaire à ce moment précis. 

Aussi, avec le temps, les enquêteurs qui ont plus souvent recours aux services du LSJML enregistrent les 

numéros des cellulaires de garde des différents secteurs d’expertise du Laboratoire et les composent 

directement pour solliciter les services des spécialistes.  

« Il y a plusieurs policiers qui commencent à avoir le fameux numéro de cellulaire de garde pour la 
biologie, donc eux, ils vont téléphoner directement à la biologiste de garde. » 
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3.1.2 Les motifs d’une demande d’assistance 

L’ensemble des enquêteurs interrogés ont indiqué qu’ils font appel au service d’assistance sur scène de 

crime du Laboratoire lorsque l’analyse requiert une expertise scientifique qu’eux ou les techniciens en 

identité judiciaire ne détiennent pas, entre autres, lors de décès suspects, de meurtres, de délits de fuite, 

d’évènements avec décharges d’armes à feu, d’incendies criminels ou de la découverte d’un corps ou 

d’ossements.  

« Parce que nous, on est limités dans ce qu’on peut faire. On fait appel à eux pour faire des liens. Quand 
c’est du microscopique, eux seuls peuvent le faire dans le dossier. » 

 
L’expertise des spécialistes est mise à contribution dans les enquêtes pour, entre autres, établir des faits, 

mettre en évidence la présence d’un individu sur les lieux de l’évènement, effectuer des prélèvements, 

ainsi que présenter leur expertise devant les tribunaux. Chaque spécialité a un rôle précis à jouer durant 

une enquête. À titre d’exemple : 

 Les pathologistes reçoivent des demandes pour récupérer des corps sans les altérer davantage, 

déterminer la cause d’un décès et identifier des indices pouvant permettre d’identifier des 

suspects; 

 Les spécialistes en incendie et explosions sont appelés à déterminer l’origine et la cause d‘un 

incendie ou d’une explosion; 

 Les chimistes sont sollicités pour analyser des éléments et des traces trouvés sur les scènes d’un 

événement afin de valider ou non des éléments de preuves; 

 Les biologistes sont appelés pour analyser des prélèvements de nature biologique (entre autres 

des traces de sang et d'ADN); 

 Les spécialistes en balistique reçoivent des demandes pour établir des trajectoires de tirs 

d’armes à feu. 

 
3.1.3 Le mécanisme de validation d’une demande 

3.1.3.1 Les critères de validation d’une demande 

Lors de l’échange téléphonique avec le spécialiste du LSJML, l’enquêteur décrit la scène et présente les 

informations dont il dispose. Il fournit une description verbale détaillée de l'événement et partage 

souvent des photos de la scène par message texte ou courriel. L’analyse de ces informations facilite la 
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décision des spécialistes quant à un éventuel déplacement sur la scène de crime, dans la mesure où celui-

ci fournira un support concret à l’enquête et aux procédures judiciaires. 

Pour certains secteurs d’expertise du Laboratoire, dont la chimie et la biologie, la demande justifie 

automatiquement la validité du déplacement. Plusieurs participants aux entrevues ont indiqué 

comprendre que les enquêteurs qui formulent les demandes savent que l’équipe de spécialistes sollicitée 

saura lui faire profiter de son expertise.  

Certains spécialistes, notamment ceux du département de biologie, vont se déplacer à la requête de 

l’enquêteur sur une scène même s’ils ne sont pas convaincus de la plus-value de leur présence. 

« Si on dit qu’on est limités dans l’interprétation, mais qu’eux ressentent le besoin qu’on soit présent, on 
va se déplacer quand même. » 

 
Le support à apporter à l’enquête 

Les spécialistes du LSJML cherchent à savoir si leur contribution à une enquête pourrait apporter des 

éléments de plus que les techniciens en identité judiciaire ne pourraient déceler eux-mêmes. La plupart 

du temps, une réponse positive entraîne un déplacement des spécialistes. Ceux-ci connaissent l’étendue 

de leur champ d’expertise et savent à quel moment leur savoir-faire et leurs connaissances peuvent être 

nécessaires.  

Par exemple, si des impacts de balles ne requièrent pas que les trajectoires soient déterminées, que 

l’arme est demeurée sur la scène de crime et que tous les projectiles ont été trouvés, le spécialiste en 

balistique jugera probablement que sa présence sur la scène de crime n’apportera aucune information 

supplémentaire à l’enquête. Le déplacement sur la scène ne serait donc pas jugé nécessaire. À l’inverse, 

l’absence de traces visibles d’un impact sur le véhicule impliqué justifie la nécessité d’un déplacement 

pour corroborer les dires des témoins, notamment dans le cas d’un délit de fuite : 

« S’il y a caméras et témoins, que c’est évident, mais qu’il n’y a rien sur le véhicule, ça prend une sortie. 
Même si l’auto est impeccable, moi, je le sais quoi chercher ! » 

Dans les circonstances où un déplacement n’est pas requis, certains enquêteurs peuvent tout de même 

manifester le besoin d’être guidés par un spécialiste pour procéder de la bonne façon dans l’analyse de 

la scène de crime. Le spécialiste peut, par exemple, fournir des conseils sur la manière de faire les 

prélèvements d’échantillons, suggérer des éléments à chercher ou des détails à considérer. 
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Le support à apporter aux procédures judiciaires 
 
Les spécialistes du LSJML sont conscients qu’ils peuvent avoir à agir à titre de témoin expert une fois 

l’enquête terminée. Ce rôle de support aux procédures judiciaires peut impliquer de soutenir le 

témoignage des enquêteurs devant la cour. Il est de la responsabilité des spécialistes d’expliquer les 

analyses effectuées sur les prélèvements, les pièces à conviction, ainsi que les preuves scientifiques qui 

en découlent. Le support aux procédures judiciaires que les spécialistes offrent est attendu de la part 

des procureurs lorsqu’un dossier se retrouve devant la cour. Lorsqu’ils ont ce type de demande, les 

spécialistes sont en mesure d’évaluer la nécessité de leur contribution puisqu’ils ont en tête toutes les 

étapes du processus, de l’analyse de la scène de crime jusqu’au témoignage à la cour. 

« Quand les policiers préparent un dossier à présenter au procureur pour aller à la cour, s’il y a une scène 
avec du potentiel pour venir expliquer des choses, c’est notre rôle à nous. Les policiers ne peuvent pas le 
faire. Les procureurs ne sont pas contents quand on n’a pas été appelés à faire la scène de crime. C’est 
donc pour venir supporter le déroulement de l’enquête, mais aussi pour venir supporter le témoignage à 
la cour, à la toute fin, qu’on va aller sur la scène. »  

 
3.1.3.2 Les motifs de refus d’une demande de déplacement sur une scène de crime 

Les spécialistes et les enquêteurs sont tous d’avis qu’une infime partie des demandes se soldent par un 

refus. Il est possible que les spécialistes doivent, dans certaines circonstances, décliner une demande de 

déplacement. La distance à parcourir pour se rendre sur la scène de crime ou la disponibilité des 

spécialistes et/ou de l’équipement constituent les principaux motifs de refus de déplacement.  

Le lieu de la scène de crime  
 
Étant la seule entité à pouvoir fournir de l’expertise en sciences judiciaires et médecine légale en sol 

québécois, le LSJML doit couvrir l’ensemble du territoire de la province. Comme les spécialistes sont 

basés à Montréal, les scènes de crime en régions éloignées nécessitent plus de temps et une logistique 

pouvant mener à des refus. À titre d’exemple, une scène de crime dans le Grand Nord va préalablement 

être analysée à l’aide de photos afin de déterminer la nécessité du déplacement. Si un déplacement n’est 

pas justifié, les spécialistes vont tout de même assister le corps policier local dans l’analyse de la scène, 

mais à distance. 

La disponibilité de l’équipe et de l’équipement 

Aux dires des personnes interviewées dans le cadre de cette étude, la non-disponibilité des experts ou 

celle du camion a un impact sur la capacité du Laboratoire à accepter des demandes. En raison de la 

petite taille de certaines équipes, les enquêteurs peuvent se voir refuser une demande si aucun 
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spécialiste n’est disponible à ce moment. Plusieurs spécialistes du LSJML ont mentionné que la possibilité 

des équipes à accepter des demandes dépend de la disponibilité du seul camion à la disposition du 

Laboratoire. Les spécialistes doivent trouver une façon de déplacer leur matériel s’ils reçoivent une 

demande d’assistance sur une scène de crime, alors qu’une autre équipe monopolise le camion dans une 

région éloignée. Ces équipes seront aussi restreintes dans les analyses qu’elles peuvent effectuer sur une 

scène, car le camion contient un laboratoire. À titre d’exemple, le spécialiste du département de la 

balistique est parfois appelé à se déplacer pour réaliser une désactivation, une procédure qui consiste à 

rendre une arme inutilisable et qui nécessite que des coups de feu soient tirés à l’intérieur du véhicule 

de service. Cette tâche ne peut être effectuée dans aucun autre véhicule de façon sécuritaire. 

3.2 Le déroulement du service d’assistance sur la scène de crime  

3.2.1 La cueillette d’information 

Lorsque les spécialistes du LSJML arrivent sur les lieux d’un événement, l’enquêteur responsable de la 

scène de crime et/ou l’enquêteur au dossier leur communiquent les informations dont ils disposent. 

L’enquêteur fait le tour de la scène de crime avec eux pour présenter les principaux éléments à analyser 

et exposer ses attentes. Afin que les conclusions de leurs analyses ne soient pas influencées par les 

hypothèses des enquêteurs, les versions des témoins ou celles des suspects, les spécialistes ne voudront 

savoir que ce qui est nécessaire à leur travail. 

Sur la scène de crime, les spécialistes du LSJML agissent avec méthode et minutie pour effectuer tous les 

tests et prélèvements nécessaires. Rien n’est laissé au hasard. Ils travaillent avec une grande rigueur et 

respectent une méthodologie scientifique. Tout est contrevérifié par un pair comme le prévoit la 

certification du Laboratoire en assurance qualité.  

Dans le cas d’une demande d’assistance adressée aux chimistes, les premières informations sont 

recueillies lors de l’échange téléphonique menant à la validation du déplacement. À titre d’exemple, un 

chimiste explique que lorsqu’une scène de crime implique une voiture, celle-ci est déplacée dans un 

garage afin qu’elle soit protégée des intempéries et pour libérer la chaussée où a eu lieu l’événement. Il 

prend ensuite rendez-vous avec l’enquêteur pour l’inspection de la voiture. Comme ce rendez-vous a 

rarement lieu le jour même de l’événement, le chimiste doit s’assurer que les informations reçues 

précédemment sont toujours valides.  
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3.2.2 La collaboration entre les différents intervenants 

Les enquêteurs, les spécialistes du LSJML et les coroners interrogés dans le cadre de cette étude 

s’entendent sur le fait qu’il existe une très bonne collaboration entre les différentes équipes durant le 

travail effectué sur la scène de crime. 

« Il y a une excellente collaboration avec le personnel policier, que ce soit l’identité judiciaire ou les 
enquêteurs de scène. Quand on a des besoins particuliers, on communique avec eux et on a ce dont on a 
besoin. » 

Les enquêteurs vont souvent laisser le champ libre aux spécialistes pour effectuer leur analyse de la 

scène et leurs prélèvements. Les enquêteurs reconnaissent l’autonomie des spécialistes dans la 

réalisation de leurs tâches, mais demeurent tout de même disponibles pour les assister au besoin. 

« On les laisse travailler. Ils connaissent très bien leur travail! » 

« À partir du moment où on appelle les spécialistes, la scène leur appartient. » 

Si la collaboration entre les différents intervenants est aussi bonne et que le travail s’effectue 

efficacement, c’est notamment parce que les rôles de chacune des équipes sont clairement définis. Tous 

sont unanimes à ce propos.  

« La responsabilité de chacun est bien définie. On ne se pile pas sur les pieds. Je ne leur demande pas de 
se rapporter à moi, j’ai confiance. On fait affaire avec des gens qui sont tous professionnels. » 

« C’est méthodique. Tout le monde sait ce qu’il a à faire. » 

« La formation donnée aux techniciens et aux enquêteurs est adéquate pour bien définir les rôles et 
responsabilités. » 

L’excellent climat de collaboration avec les techniciens en identité judiciaire a été souligné à plusieurs 

reprises par des spécialistes et des enquêteurs. Les techniciens en identité judiciaire ont leurs propres 

tâches à effectuer sur la scène de crime, dont celle d’assister les spécialistes lorsqu’ils en font la 

demande. À titre d’exemple, les techniciens peuvent devoir prendre des photos ou encore effectuer des 

tâches manuelles, comme creuser pour récupérer un corps. 

3.2.3 La transmission des premières constatations 

De façon générale, sur les lieux de la scène de crime, il y a un partage d’information entre les enquêteurs 

et les spécialistes du LSJML quant à leurs premières constatations. Pour certains départements, celles-ci 

sont transmises à l’enquêteur une fois le travail terminé sur la scène de crime. C’est le cas des spécialistes 

en biologie. Ils mentionnent qu’avant de transmettre leurs informations aux enquêteurs, les deux 
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biologistes qui ont analysé la scène vont se consulter pour s’assurer qu’ils sont parvenus tous les deux à 

la même conclusion. 

Pour d’autres spécialistes, les premières constatations sont transmises tout au long du travail sur la scène 

de crime. Par exemple, les spécialistes en incendies et explosions vont informer l’enquêteur de leurs 

découvertes tout au long de leur travail d’analyse. Un de ces spécialistes a évoqué le fait que le travail, 

qui peut s’étaler sur plusieurs heures, ne s’effectue pas en silo puisqu’il y a beaucoup de discussions 

entre lui et les enquêteurs pendant qu’ils sont sur les lieux de la scène. 

Pour ce qui est des spécialistes en balistique et dans la majorité des cas, ils vont informer l’enquêteur 

et/ou les techniciens en scène de crime de leurs découvertes au fur et à mesure que l’analyse de la scène 

progresse. Une fois l’analyse terminée, ils vont faire un résumé des éléments qui ont été observés sur 

place à l’enquêteur. Par exemple, ils pourraient déterminer le nombre minimal d’armes à feu impliquées, 

la position du ou des tireurs, le nombre de tirs, la direction des tirs et les trajectoires de tir. 

Dans d’autres cas, par exemple en chimie ou en biologie/ADN, les spécialistes ne se prononceront pas 

sur les hypothèses émises par les enquêteurs avant d’avoir effectué un minimum de travail en 

laboratoire. Avant de quitter la scène, une fois les prélèvements terminés, ces spécialistes vont expliquer 

leur démarche aux enquêteurs et leur expliquer ce qu’ils ont prélevé et pourquoi. Cependant, les 

premières constatations associées aux prélèvements effectués ne sont transmises qu'après la réalisation 

d’analyses en laboratoire. 

3.3 La transmission des résultats  

Dans cette section, on traitera d’abord de la transmission des résultats préliminaires, soit ceux tirés à 

partir des premières analyses effectuées en laboratoire, et ensuite, de la transmission du rapport 

d’expertise final.  

3.3.1 Les résultats préliminaires 

La transmission de résultats préliminaires n’est pas une procédure effectuée systématiquement par les 

spécialistes. Seuls les spécialistes œuvrant dans les départements de biologie et de pathologie 

transmettent de tels résultats préliminaires. Les biologistes transmettent habituellement un profil ADN, 

alors que les pathologistes identifient la cause d’un décès.  

Les chimistes et les spécialistes en balistique préfèrent attendre d’avoir terminé toutes leurs analyses et 

ne remettre qu’un rapport final à l’enquêteur, sauf s’ils découvrent un élément important susceptible 

de faire progresser l’enquête. À titre d’exemple, si une quantité importante de fibres est recueillie sur 
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un véhicule et qu’elles ne correspondent à aucun vêtement retenu comme pièce à conviction, le chimiste 

peut demander à l’enquêteur de vérifier s’il est possible que celles-ci proviennent d’un vêtement 

appartenant à la victime. 

En ce qui concerne la balistique, les résultats préliminaires qui pourraient être communiqués aux 

enquêteurs avant que toutes les analyses soient terminées concernent la correspondance entre l’arme 

récupérée sur la scène de crime et celle qui aurait été utilisée lors d’un autre évènement. De plus, le 

nombre minimal d’armes à feu impliquées sur une scène de crime peut également faire l’objet de 

résultats préliminaires en analysant sommairement les douilles lors d’un événement (calibre et type de 

percussion). 

3.3.1.1. Le mécanisme de transmission 

La transmission à l’enquêteur des résultats préliminaires par le spécialiste peut se faire de différentes 

façons. Certains privilégient l’appel téléphonique alors que d’autres privilégient le courriel, surtout 

lorsque les enquêteurs sont plus difficiles à joindre par téléphone. Il n’y a pas de procédure formelle, 

sauf pour les spécialistes du département de biologie. Les biologistes vont envoyer ce qu’ils appellent un 

courriel de première réponse. Ce courriel de première réponse fournit les informations nécessaires à la 

rédaction d’une demande de mandat permettant d’obtenir un prélèvement de référence sur un suspect. 

Un courriel de première réponse est envoyé lorsque, par exemple, un profil ADN pourrait servir à 

identifier un individu, mais ne correspond à aucune personne identifiée dans le dossier d’enquête. Il est 

toutefois très clairement indiqué dans ces courriels de première réponse que les résultats contenus dans 

le rapport préliminaire ne peuvent être utilisés devant la cour, car d’autres expertises sont nécessaires. 

3.3.1.2 Le délai de transmission  

Quand un rapport préliminaire est requis, son délai de transmission dépend souvent du département 

duquel il provient.  En pathologie, la détermination de la cause d'un décès est généralement rapide, sauf 

si une analyse toxicologique est nécessaire. Le rapport préliminaire est envoyé par courriel à l’enquêteur, 

souvent dans la semaine qui suit la scène de crime. En revanche, en biologie, le délai de transmission 

peut prendre quelques semaines en raison de la quantité de prélèvements à analyser sur l’ensemble des 

dossiers. Toutefois, certaines demandes urgentes peuvent être autorisées par la direction afin qu’elles 

soient traitées en priorité. 

« Il n’y a pas juste mes échantillons dans la chaine technique, alors il faut que j’attende. À moins d’un 
besoin particulier des enquêteurs. Quand ça va nous être demandé, on va voir ce qu’on peut faire avec la 
technicienne. Si la demande est vraiment très urgente, on va aller chercher l’accord de la direction, parce 
qu’à ce moment-là, on est obligés de stopper la machine pour passer des échantillons en urgence. Mais 



21 
 

normalement, les résultats préliminaires d’ADN, ça peut prendre trois ou quatre semaines après la scène 
de crime. » 
 

3.3.2 Le rapport d’expertise 

Pour chaque demande d’assistance sur scène de crime, un rapport d’expertise est produit. C’est une 

pièce indispensable de l’enquête policière lorsque les prévenus sont amenés devant le tribunal. Il est le 

résultat de laborieuses analyses. Son mécanisme de transmission et les délais préalables à son envoi sont 

décrits ci-dessous.  

3.3.2.1 Le mécanisme de transmission 

Comme c’est le cas pour les rapports préliminaires, le mode de transmission des rapports d’expertise ne 

respecte pas une procédure unique. La transmission n’est toutefois pas arbitraire : elle est uniforme 

parmi les spécialistes d’un même département, et elle tend vers l’uniformité entre l’ensemble des 

départements du LSJML. L’utilisation du numérique (courriel, plateforme GDE) est de plus en plus 

répandue, mais elle n’est pas encore disponible pour les spécialistes en balistique3 ou en incendie-

explosion. Certains spécialistes acheminent le rapport d’expertise aux enquêteurs et aux coroners dans 

les deux formats. L’envoi par la poste suscite un enjeu soulevé par un spécialiste, soit celui de ne pas se 

rendre au bon destinataire lorsque, par exemple, les enquêteurs sont mutés ou transférés.  

« Éventuellement ce sera virtuellement, mais pour l’instant c’est papier, par courrier. Quand les 
enquêteurs changent de poste ou d’endroit, ça ne se rend pas à la bonne personne. » 

Pour leur part, les chimistes se voient contraints d’envoyer leur rapport d’expertise par la poste à cause 

de l’obligation d’y apposer manuellement leur signature, formalité dictée par l’Ordre des chimistes du 

Québec.  

3.3.2.2 Le délai de transmission  

Les spécialistes du LSJML doivent remettre le rapport d’expertise dans les 90 jours suivant la demande 

d’assistance sur la scène de crime. La forte majorité des dossiers, soit 82 % des dossiers pilotés par le 

Laboratoire, sont terminés en 90 jours ou moins. Toutefois, plusieurs participants aux entrevues ont 

indiqué qu’il peut être difficile de respecter ce délai dans certains cas. Lorsqu’ils ont été invités à 

expliquer les principales causes de l’allongement des délais de transmission des rapports d’expertise, ils 

ont surtout mentionné le cumul de tâches autres que la production de rapports d’expertise (tâches 

administratives, formation aux enquêteurs et techniciens, analyses complexes, équipe restreinte, etc.) 

 
3 Mentionnons que depuis novembre 2022, tous les rapports des spécialistes en balistique sont envoyés par voie 
électronique.  
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qui alourdit leur travail. Malgré cela, le désir et la capacité des spécialistes du Laboratoire à fournir un 

travail d’analyse et un rapport de qualité n’en sont pas altérés. 

Les facteurs susceptibles de contribuer à augmenter la charge de travail des spécialistes varient d’un 

département à l’autre. 

En biologie, par exemple, une des spécialistes mentionne qu’en plus de produire les rapports 

d’expertise, elles doivent témoigner à la cour, donner des formations aux enquêteurs et techniciens en 

identité judiciaire, remplir les documents administratifs requis lors d’une sortie sur scène de crime 

(compte de dépenses, feuille de temps) et relire les rapports des pairs comme l’exige la certification en 

assurance qualité. Toutes ces activités, selon elle, peuvent avoir un impact sur les délais de transmission 

des rapports. 

Un chimiste a mentionné que la petite taille de l’équipe peut, dans certaines circonstances, avoir un 

impact sur la charge de travail des autres membres de l’équipe et entraîner certains délais. La gestion du 

temps peut devenir un enjeu important, notamment en raison du temps nécessaire pour se déplacer sur 

les scènes, analyser les pièces, travailler en laboratoire et rédiger les rapports, ainsi que du grand nombre 

de dossiers à gérer. Cette situation peut être davantage exacerbée en cas d'absence ou de congé d'un 

membre de l'équipe. Malgré cela, l’équipe fonctionne et est en mesure de prioriser les dossiers en 

fonction des dates prévues à la cour. 

« Les absences occasionnent des irritants pour les autres parce que ça cause une charge de travail 
additionnelle. De même que pour les vacances. Une petite équipe, c’est toujours difficile parce que dès 
que quelqu’un s’absente, ça a un impact majeur sur les autres. Quand on est trois et qu’il en manque un, 
les autres ramassent 50% de sa charge. »  
 

L’ampleur du travail à effectuer pour analyser certaines scènes de crime n’est également pas à négliger. 

C’est particulièrement vrai en ce qui concerne les dossiers en biologie. Ces dossiers contiennent une très 

grande quantité de pièces à conviction qui doivent être analysées, ce qui a un impact direct sur le temps 

nécessaire à la rédaction du rapport d’expertise et sa transmission. 

De plus, le nombre important de dossiers de scènes de crime, soulevé notamment par les spécialistes en 

balistique et en biologie, ainsi que le temps nécessaire passé hors du laboratoire pour analyser ces 

scènes, peuvent également rallonger le délai de transmission du rapport. En balistique, les spécialistes 

ont affirmé avoir constaté une augmentation de 50% du nombre de dossiers. 
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Les délais de transmission des rapports d’expertise n’ont toutefois pas d’incidence majeure sur les 

enquêtes. La plupart des enquêteurs rencontrés se montrent d’ailleurs compréhensifs par rapport à ce 

fait. Ils sont conscients que les spécialistes du LSJML sont les seuls à effectuer ce type travail dans la 

province, qu’ils doivent couvrir l’ensemble du territoire et qu’ils sont appelés à répondre aux demandes 

de l’ensemble des corps policiers.  

« Les délais sont raisonnables. Ils couvrent le Québec en entier et sont de petites équipes. Ce n’est pas 
vraiment un enjeu, mais c’est sûr que tout le monde voudrait que ce soit plus rapide, mais on comprend. » 

 
Les spécialistes font preuve de flexibilité lorsqu’un dossier devient prioritaire. En effet, les délais peuvent 

avoir une incidence sur les procédures judiciaires qui découlent des enquêtes. Il est donc important pour 

eux de fournir aux procureurs des résultats à temps afin qu’ils puissent préparer les interrogatoires et 

transmettre la preuve à la défense. Il en va de même pour tout type de demande qualifiée d’urgente par 

les enquêteurs. 

3.4 Les effets du service d’assistance sur scène de crime 

Tous les intervenants rencontrés sont convaincus que l’expertise fournie par les spécialistes du 

Laboratoire dans le cadre de son service d’assistance sur scène de crime est nécessaire aux enquêtes 

policières et des coroners. En effet, les analyses effectuées par les spécialistes du LSJML dans le cadre 

d’une scène de crime apportent une réelle contribution aux enquêtes, que ce soit au début de celle-ci 

pour trouver rapidement un suspect et établir les faits quant à ce qui s’est passé, ou à la fin, pour fournir 

des preuves irréfutables en cour. 

3.4.1 L’utilité des preuves scientifiques objectives 

Les preuves scientifiques permettent d’établir les faits quant au déroulement de l’évènement ou d’y 

relier un suspect. Elles sont utiles à plusieurs moments du processus d’enquête, et le LSJML, par 

l'expertise de ses spécialistes, est seul à pouvoir les fournir. Elles apportent des explications claires et 

irréfutables dans les dossiers. Un enquêteur interrogé a mentionné à cet effet que dans l’ensemble des 

dossiers de meurtre sur lesquels il a travaillé, aucune preuve scientifique fournie par le LSJML n’a été 

écartée devant la cour. 

3.4.2 La contribution des premières constatations à l’enquête policière 

Tout d’abord, rappelons que ce ne sont pas tous les départements du LSJLM qui fournissent 

systématiquement leurs premières constatations avant de quitter les lieux de l’évènement. Lorsque c’est 

le cas, les enquêteurs et les spécialistes concernés sont d’avis que ces premières constatations peuvent 
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être utiles pour faire avancer l’enquête, que ce soit en fournissant de l’information quant au nombre de 

suspects ou en apportant des détails permettant de vérifier les dires des témoins et des suspects. 

« Oui, ils arrivent à faire parler la scène. S’ils en viennent à la conclusion qu’il y avait plus d’un suspect, 
nous, ça nous permet d’orienter la suite des choses si on ne le savait pas. » 

3.4.3 L’utilité du rapport d’expertise 

Sachant que dans certaines circonstances, la production d’un rapport d’expertise peut dépasser les 90 

jours visés, l’enquête a le temps d’évoluer avant que le rapport ne soit transmis à l’enquêteur. Souvent, 

avec les premières constatations et le rapport de résultats préliminaires, les enquêteurs ont en main des 

informations utiles pour écarter l’hypothèse d’un acte criminel ou pour permettre au procureur de 

porter des accusations. Le rapport d’expertise vient surtout confirmer officiellement ce qu’ils savent 

déjà. Dans l’éventualité où des accusations sont portées, le rapport va être utile pour la poursuite 

judiciaire, car il dissipe les doutes possibles en présentant des faits scientifiques.  

« C’est un soulagement parce que c’est noir sur blanc, c’est confirmé, ce sont des faits. » 

« C’est le procureur qui attend après le rapport parce que c’est une pièce maîtresse du processus 
judiciaire. » 

3.4.4 Le niveau de contribution à l’enquête policière 

Au sujet de la contribution du service d’assistance sur scène de crime aux enquêtes policières, les 

enquêteurs ont surtout évoqué l’apport des preuves scientifiques et des rapports d’expertise. Pour leur 

part, les spécialistes sont convaincus de l’utilité de leur travail, peu importe si les résultats confirment 

ou non les hypothèses émises par les enquêteurs. Leurs analyses permettent de faire avancer l’enquête 

et peuvent soulever des éléments encore insoupçonnés des policiers. Un spécialiste a également 

souligné qu’ils font parfois des analyses de photos de la scène de crime dans des cas où les enquêteurs 

n’ont pas fait appel à leurs services, alors que leur présence sur les lieux aurait été requise. 

3.4.5 Le niveau de contribution à l’enquête du coroner 

Il n’y a que très peu d’interaction entre les coroners et les spécialistes du LSJML en ce qui a trait au service 

d’assistance sur scène de crime. Les coroners ne sont pas du tout conscients de l’apport de l’expertise 

des spécialistes du LSJML à leur travail. Les quelques spécialistes qui ont déjà été en interaction avec un 

coroner à propos d’une scène de crime n’ont reçu aucune rétroaction leur permettant d’évaluer l’utilité 

de leur expertise. Un coroner a tout de même affirmé que les preuves scientifiques apportées sont 

déterminantes dans ses enquêtes, car il admet ne pas voir l’expertise nécessaire pour les obtenir. 

 



25 
 

3.5 L’appréciation du service d’assistance sur scène de crime  

Pour une multitude de raisons, il est possible de conclure que le service d’assistance sur scène de crime 

du LSJML est très apprécié par ses usagers. Sa raison d’être n’est pas à remettre en question. Le service 

est perçu comme étant nécessaire et ses points forts l’emportent sur ses points faibles. Il suscite un 

niveau de satisfaction générale élevé, bien que certaines améliorations aient été suggérées par les 

spécialistes et les enquêteurs.  

3.5.1 Le niveau de satisfaction des enquêteurs et des coroners 

Les enquêteurs et coroners interrogés dans le cadre de cette étude ont tous mentionné être très 

satisfaits du service d’assistance sur scène de crime offert par le Laboratoire. Pour justifier ce niveau de 

satisfaction élevé, ils soulignent les qualités retrouvées chez les spécialistes: leur compréhension des 

enjeux, leur dévouement aux enquêtes, leur passion pour leur métier, leur grande disponibilité, la qualité 

des interactions, ainsi que la qualité et la nécessité de leur travail.  

« Service très satisfaisant ! Ce sont des personnes qui comprennent notre travail, nos enjeux et la nécessité 
de leur rapport au niveau de la cour. » 

« J’apprécie énormément les gens du Laboratoire et je parle également au nom de mes confrères. Ce sont 
des gens dévoués, passionnés et je termine en disant qu’on a besoin d’eux autres. Ils sont essentiels à nos 
enquêtes qui sont de plus en plus complexes. Sans eux, on n’arriverait pas à faire condamner les 
responsables de ces gestes-là. » 

« Ils ont l’air d’être des gens qui aiment leur travail, qui aiment expliquer. Je sens de l’ouverture, je sens 
qu’ils sont là pour aider nos enquêtes et qu’ils veulent que ça fonctionne. » 

3.5.2 Les points forts du service d’assistance  

Le service d'assistance sur les scènes de crime offert par le LSJML possède de nombreux points forts. Les 

spécialistes qui fournissent ce service sont conscients des forces de leur direction générale principale, et 

leurs commentaires sont en accord avec ceux des enquêteurs. Un point fort fréquemment mentionné 

lors des entrevues est la grande disponibilité des équipes, tant pour les déplacements sur les scènes de 

crime (qui sont en grande majorité situées en territoire facilement accessible) à toute heure du jour ou 

de la nuit, que pour répondre à d’éventuelles questions techniques. Ils sont facilement joignables par 

courriel ou par téléphone et se montrent toujours volontaires pour répondre aux demandes. 

Ensuite, leur expertise de haut niveau dans des domaines spécialisés est une réelle valeur ajoutée pour 

les enquêtes des policiers et des coroners. Leur expertise et la rigueur avec laquelle ils la mettent en 

pratique mènent à la production de preuves décisives qui sont présentées devant la cour.  
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En leur qualité de témoins experts, ils sont fréquemment appelés à comparaître devant les tribunaux. Ils 

sont très habiles à démontrer la crédibilité du Laboratoire, ainsi que leur propre crédibilité en tant que 

scientifiques, et ils sont à l'aise dans ce rôle. Pour appuyer ce point, une spécialiste a mentionné avoir 

personnellement travaillé sur près de 300 dossiers de scènes de crime, ce qui lui confère crédibilité et 

aisance pour expliquer clairement la démarche scientifique effectuée et les résultats obtenus. 

Les enquêteurs ont aussi remarqué deux autres aspects positifs en côtoyant les équipes du LSJML en tant 

que clients. Le premier est la qualité du service à la clientèle qu’ils offrent. Les spécialistes effectuent 

bien leur travail, mais ils le font aussi dans une ambiance agréable et en se souciant de bien répondre à 

toutes les demandes et ce, de façon facilement compréhensible pour ceux qui sont moins familiers avec 

le langage scientifique. 

Le second est la collaboration entre les équipes du LSJML sur une même scène de crime, faisant en sorte 

que le dossier est complet. Un enquêteur a raconté que les spécialistes ont chacun effectué les analyses 

propres à leur domaine respectif, mais se sont consultés pour élaborer les conclusions, ce qui a contribué 

à l’avancement du dossier. 

3.5.3 Les contraintes rencontrées par les différents intervenants 

Comme ils ont surtout de bons commentaires à formuler à propos du service, il a été difficile d’obtenir 

des enquêteurs et des coroners de l’information quant à de réelles contraintes rencontrées au cours de 

leurs interactions avec les spécialistes du LSJML. Néanmoins, quelques-uns ont fait allusion à la grandeur 

du territoire couvert par un seul laboratoire centralisé à Montréal, ce qui occasionne des délais ou des 

refus à cause du temps requis pour les déplacements en régions éloignées, et ce, même si les spécialistes 

font preuve d’une très grande disponibilité. Ces propos sont validés par un spécialiste, qui croit que pour 

des évènements qui se produisent loin de Montréal, il se peut que les enquêteurs ne les appellent tout 

simplement pas.  

« La grandeur du territoire à couvrir. Je suis certain que pour des évènements qui se produisent vraiment 
loin, les enquêteurs ne nous appellent même pas parce que c’est trop loin. » 

3.5.4 Les points faibles et les pistes d’amélioration souhaitées  

Pendant les entrevues, quelques points faibles du service ont été identifiés, tant par les usagers que par 

les spécialistes eux-mêmes. Certains ont déjà été présentés dans les précédentes sections de ce rapport 

et seront rappelés dans les paragraphes qui suivent. 
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Le point faible le plus régulièrement abordé concerne la petite taille des équipes dans certains 

départements du Laboratoire. Le fait que certaines des équipes qui fournissent le service d’assistance 

sur scènes de crime ne comptent qu’un faible effectif de spécialistes peut dans certaines circonstances 

alourdir les tâches des membres de l’équipe. 

Aussi, les enquêteurs et coroners s’entendent avec les spécialistes sur le fait qu’il y a une méconnaissance 

du service d’assistance sur scène de crime, son expertise dans de multiples domaines et ses modalités 

d’utilisation. Ce manque de connaissance est particulièrement présent chez les corps de police 

municipaux qui ne sont pas souvent appelés à intervenir sur des scènes de crime. Les suggestions 

d’amélioration portent donc sur une meilleure diffusion de l’information sur le service d’assistance sur 

scène de crime aux différents corps policiers et aux coroners pour que tous développent le réflexe 

d’appeler les spécialistes lorsqu’un évènement le requiert, apportant ainsi des preuves objectives 

scientifiques dans un plus grand nombre de dossiers (enquêtes et procédures judiciaires). Cette 

promotion du service pourrait se faire par de la formation dans les cégeps et dans les postes de police 

de la province. Les enquêteurs et coroners ont aussi montré de l’intérêt à ce que leur soit fournie une 

liste des services offerts par le LSJML et à laquelle ils pourraient se référer rapidement en cas de 

questionnement. 

« Ils ne savent pas que ça ne coute rien et qu’on est disponibles 24h sur 24. Si, dès le départ, la personne 
qui va devenir policier sait tout ça, ça serait déjà plus facile pour eux d’entrer en contact avec nous. » 

« Ça serait bien de donner une formation au niveau du cégep en technique policière. Comme ça, quand 
ils deviennent policiers, ils savent déjà qu’on existe. Pour eux, c’est méconnu tant qu’ils n’ont pas 
commencé à faire affaire avec nous. » 

Plusieurs spécialistes ont aussi indiqué leur désir d’avoir accès à un deuxième véhicule de service. Ce 

constat a été développé précédemment dans la section qui porte sur les motifs de refus d’une demande 

d’assistance. Les spécialistes sont conscients de l’envergure de cette demande et suggèrent que ce 

camion n’aurait pas besoin d’avoir toutes les fonctionnalités que celui qu’ils utilisent présentement, mais 

qu’il permette au moins de déplacer leur matériel.  

Finalement, un enquêteur souhaiterait qu’une photocopie des notes prises par les spécialistes sur les 

lieux de la scène de crime soit incluse, en annexe, du rapport d’expertise afin que l’entièreté de la preuve 
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soit divulguée, comme le requiert l’arrêt Stinchcombe4. Un spécialiste souligne que celles-ci peuvent être 

acheminées aux avocats lorsque ceux-ci en font la demande. 

 
4 Dans l’arrêt Stinchcombe, la Cour suprême du Canada a établi l’obligation pour la Couronne de divulguer la preuve 
à l’accusé. (Source : Service des poursuites pénales du canada : https://www.ppsc-sppc.gc.ca/fra/pub/sfpg-fpsd/sfp-
fps/tpd/p2/ch05.html) 



4. Conclusion 
 

L’objectif du service d’assistance sur scène de crime et des spécialistes du Laboratoire est de fournir une 

expertise spécialisée sur la scène de crime et des preuves scientifiques objectives afin de soutenir 

l’enquête policière/l’enquête du coroner. Les propos recueillis dans le cadre de cette étude montrent 

clairement que ce service atteint son objectif tant pour ce qu’il apporte comme preuves scientifiques 

objectives dans les enquêtes policières que pour l’expertise fournie par les spécialistes du Laboratoire 

sur la scène de crime.  

Même s’il s’agit d’un service nécessaire qui est très apprécié dans son ensemble, et dont le niveau de 

satisfaction est élevé chez les usagers, plusieurs des personnes interrogées soutiennent qu’il est 

méconnu, notamment par les corps de police municipale qui ne sont pas souvent appelés à intervenir 

sur des scènes de crimes. Afin de faciliter la diffusion de l'information sur le service auprès des différents 

corps de police et des coroners, il est recommandé d'offrir une formation spécifique dans les cégeps et 

les postes de police à travers la province. Enfin, l’ajout d’un second véhicule de service a également été 

mentionné comme amélioration souhaitée.  

 

  


